
L’Argent à l’École  
ETAT 

EDUCATION NATIONALE 
INSPECTION ACADEMIQUE 

ENSEIGNANTS 

 MAIRIE 
Doit subvenir aux besoins de l’école 

 
Structurels  pédagogiques 
 
Locaux      
Entretien   Matériel Pédagogique 
Sécurité   Fournitures 
Meubles   Fonctionnement 
Électricité      
Chauffage   Répondant à des  
Fonctionnement  besoins collectifs ou  
Téléphone, fax  des activités obligatoires 

Instance décisionnaire 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
Vote le budget en mars pour l’année civile 
Vote d’éventuelles subventions 

Peut organiser des services …. 

Cantine    Ramassage scolaire 
Garderie    …... 
Aide aux devoirs 

Peut aussi organiser et/ou financer …. 

Intervenants sportifs ou culturels  
Classes transplantées Transports 
Actions culturelles  Jumelage 
Festivités de Noël...  

ARGENT PUBLIC 
L’argent public doit être géré par un comptable public. Les 
modalités de dépenses de l’argent public sont soumises à 
une législation stricte. 

Impôts 

ECOLE 
Pas d’existence juridique 

Pas de possibilité de gérer des fonds 
 
Temps scolaire     Hors temps scolaire 
 
Activités obligatoires (IO)   Activités facultatives 
 
Gratuité      Participation possible mais  
       toujours volontaire 
 

Toute action intègre un objectif pédagogique 

Instance décisionnaire (soumis à IA ou IEN) 

CONSEIL D’ECOLE 
 
Approuve le projet d’école, est associé à toutes les décisions concer-
nant l’école 

CONSEIL DES MAITRES 
 

Organise les projets pédagogiques 

PARENTS 
 

Sont informés des projets et de ce qui est fait avec l’argent 
de la coopérative. 
Peuvent créer leur association pour mener des actions.  

Autorisation  nécessaire 

Participation volontaire 

Asso autonome 
Conventionnée 

par l’IA 
 
Assemblée générale 
Conseil d’administration 
Bureau 
Président 

Asso USEP 
 

Statuts 
Assemblée générale 

Conseil d’administration 
Bureau 

Président 
 

Avec l’aide de A.D. USEP sur 
des principes pédagogiques. 

Section OCCE 
 
Sous la responsabilité de l’A.D. 
OCCE sur des principes pédagogiques 
 
Affiliation 
Nomination d’un mandataire 
Règlement intérieur 
Règles de fonctionnement statutaire 
Co-responsabilité 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Vote et délibère sur l’avenir et les activités de l’association 
en respectant les projets et volontés votées par l’AG. 

CONSEIL DES MAITRES 
 

Organise les projets pédagogiques 
avec l’aide structurelle de l’AD OCCE 

COOPERATIVES SCOLAIRES LEGALES  

CONSEIL DE COOPERATIVE  
CONSEIL D’ENFANTS 
 
Instance permettant la participation 
des premiers concernés par les projets 
de classe ou d’école. 
Instance de formation de l’élève ci-
toyen 
Piliers 6 et 7 du socle commun. 

ARGENT PRIVE 
L’argent privé utilisé dans le cadre associatif doit donner lieu à une comptabilité claire, 
une information des membres de l’association, un compte-rendu financier annuel. 
Ne peut circuler dans l’école que dans le cadre d’associations agréées. 

MOUVEMENTS PEDAGOGIQUES 

Instance décisionnaire  Instance décisionnaire  
(soumis à l’AD OCCE) 


